
Délibération n°V2017/359

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
vendredi 3 novembre 2017

L’an  deux  mille-dix  sept  et  le  trois  novembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Urbanisme et Aménagement
durable

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Sophia  AYACHE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Gérard CASTRE, Mylène CHARDES, Robert
COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON,
Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Julie
FRÊCHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal
LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Audrey LLEDO, Henri  MAILLET,  Mustapha MAJDOUL, Chantal  MARION,
Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE,
Thibault  RASSAT,  Patrick  RIVAS,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Patrick
VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Fabien ABERT ayant donné pouvoir à Samira SALOMON, Françoise BONNET ayant donné pouvoir à Michaël
DELAFOSSE,  Nancy  CANAUD  ayant  donné  pouvoir  à  Christian  DUMONT,  Titina  DASYLVA ayant  donné
pouvoir  à  Max  LEVITA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN  ayant  donné  pouvoir  à  Anne  BRISSAUD,  Henri  DE
VERBIZIER ayant donné pouvoir  à Sauveur TORTORICI,  Abdi EL KANDOUSSI ayant donné pouvoir  à Luc
ALBERNHE, Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir à Jacques DOMERGUE, Véronique PEREZ ayant
donné pouvoir à Véronique DEMON.

Absents :
Robert  BEAUFILS,  Djamel  BOUMAAZ,  Sonia  KERANGUEVEN,  Alex  LARUE,  Jérémie  MALEK,  Patricia
MIRALLES.

Zone d'aménagement concerté Port Marianne - Rive gauche 
Concession d'aménagement Ville-SERM 

Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2016) 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Poursuivant le projet urbain de Port Marianne et le développement de son territoire vers l’est, la Ville de
Montpellier a décidé au début 2006 d’engager la réalisation d’un nouveau quartier en rive gauche du Lez.
Par délibération du 6 novembre 2006, le conseil municipal à dénommé ce nouveau quartier « Port Marianne
- Rive gauche ». Conçu comme un écoquartier mettant en œuvre les principes du développement durable, le
quartier Port Marianne - Rive gauche est situé dans le prolongement sud du quartier Jacques Cœur, entre le
Lez et l’avenue Raymond Dugrand. 

Le lancement d’un concours d’urbanisme et de maîtrise d’œuvre en vue de la conception et de la réalisation
de ce nouveau quartier a été acté par délibération du Conseil municipal du 10 mai 2006. A l’issue de ce
concours, le Conseil  municipal a décidé,  lors de sa séance du 15 novembre 2007, de confier le marché
d’urbaniste-architecte  coordonnateur  et  le  marché  de  maîtrise  d’œuvre  de  ce  quartier  à  l’équipe  Pierre
TOURRE  (architecte  en  chef)  /  Marc  RICHIER  (paysagiste)  /  TRIBU  (Bureau  d'études  Energie  et
développement durable). 
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Par délibération du 26 mars 2007, le Conseil municipal a défini les objectifs d’aménagement de la ZAC Port
Marianne - Rive gauche et a établi les modalités de la concertation avec la population à mettre en œuvre tout
au  long  de  l’élaboration  du  projet.  Le  projet  d’urbanisme  voulu  dans  le  cadre  de  cette  ZAC  répond
notamment aux objectifs suivants :

- réaliser dans le respect des principes du développement durable, un quartier mixte à vocation dominante
d’habitat collectif, accueillant également bureaux et commerces ; 

- développer l’urbanisation nouvelle à proximité du tramway, dans la perspective du passage programmé de
la 3ème ligne sur l’avenue Raymond Dugrand ; 

- répondre aux besoins en matière d’habitat sur cette partie du territoire communal, dans le respect du
principe de mixité sociale ;

- participer à la requalification de l’avenue Raymond Dugrand et à la composition de la place Pablo Picasso
par la création d’un front urbain structuré et ordonnancé ; 

- aménager les abords du Lez dans le prolongement des aménagements déjà réalisés en privilégiant les
continuités piétons et cycles entre le fleuve, l’intérieur du quartier et les quartiers voisins.

Par délibération du 4 février 2008, le Conseil municipal a approuvé le dossier de création de la ZAC Port
Marianne - Rive gauche et a dressé le bilan de la concertation préalable.

Une nouvelle phase de concertation a ensuite été organisée durant l’élaboration du dossier de réalisation de
la  ZAC Port  Marianne  –  Rive  gauche.  A la  suite  de  cette  phase  de  consultation  publique,  le  Conseil
municipal, par délibération du 14 décembre 2009, a établi le bilan définitif de la concertation et arrêté le
dossier de réalisation. Par délibérations du 29 mars 2010, le Conseil municipal a ensuite approuvé le dossier
de réalisation de la ZAC ainsi que son programme des équipements publics.

A l’issue d’une procédure de mise en concurrence pour la désignation d’un concessionnaire chargé de la
réalisation des aménagements de la ZAC, conformément aux dispositions des articles L.300-4 et L.300-5 du
code de l'urbanisme, le Conseil municipal a approuvé le 22 décembre 2008 les termes d’une concession
d’aménagement  à  signer  avec  la  Société  d’équipement  de  la  région  montpelliéraine  (SERM).  Ladite
concession a été signée le 7 janvier 2009 puis notifiée à la SERM le 14 janvier 2009.

Un avenant  n°1  à  cette  concession  d’aménagement  a  ensuite  été  approuvé  par  délibération  du  Conseil
municipal du 27 juillet 2009 afin de confier à la SERM les études et les travaux nécessaires à la réalisation
d’un nouveau pont sur le Lez desservant directement la ZAC Rive gauche. Ce pont, désigné initialement
sous l’appellation « Pont de la République », devenu depuis « pont André Lévy » assure la jonction entre
l’avenue Théroigne  de  Méricourt  et  la  rue  des  Acconiers  pour  l’ensemble  des  modes  de  déplacements
(motorisés, piétons, cycles, …), permettant ainsi le maillage des opérations de Port Marianne en rive gauche
du fleuve avec celles de la rive droite (Consuls de Mer et l’Hôtel de Ville, les Aiguerelles, la Restanque, …).
Cet avenant a également permis d’adapter en conséquence le périmètre de la concession pour le rendre
conforme à la nouvelle mission de la SERM. 

Par délibération du 14 décembre 2009, le Conseil municipal a arrêté le dossier d’enquête parcellaire et le
dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux et acquisitions nécessaires à la
réalisation de la ZAC Port Marianne – Rive gauche. Les enquêtes correspondantes se sont déroulées du 21
juin  2010  au  21  juillet  2010,  à  l’issue  desquelles  le  commissaire  enquêteur  désigné  par  le  tribunal
administratif a formulé un avis favorable sur le projet proposé. Le Conseil municipal de la Ville s’étant
prononcé favorablement sur l’intérêt général du projet lors de sa séance du 4 octobre 2010, Monsieur le
préfet  de l’Hérault,  préfet  de  la  région Languedoc-Roussillon,  a  ensuite,  par  arrêté  du 10 février  2011,
déclaré l’utilité publique de l’opération et prononcé la cessibilité des terrains nécessaires à sa réalisation.

Par délibération du 25 juillet 2011, le Conseil municipal de la Ville de Montpellier a approuvé les termes
d’un avenant n°2 permettant à la SERM d’engager des études complémentaires liées au volet hydraulique de
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l’opération et de modifier sa rémunération en conséquence. Cet avenant a également acté la modification de
l’échéancier de versement de la participation de la Ville à la concession d’aménagement pour la réalisation
du pont de la République.

Par délibération du 23 juillet 2012, un avenant n°3 à la concession d’aménagement a été approuvé afin de
modifier le montant et l’échéancier de versement de la participation financière de la Ville, permettant ainsi
d’intégrer au bilan de l’opération une actualisation des coûts de réalisation du pont de la République ainsi
que la part de la Ville au financement des actions Ecocité, non prévues dans le bilan initial.

Afin de tenir  compte au mieux des arbitrages budgétaires et  d’ajuster en conséquence les participations
versées par la Ville dans le cadre de la concession, un avenant n°4 permettant de réduire le montant de la
participation  de  la  Ville  de  200 000 €  et  de  modifier  son  échéancier  de  versement  a  été  approuvé  par
délibération du 25 novembre 2013 et signé le 10 décembre 2013.

Un  avenant  n°5  à  la  concession,  signé  le  16  décembre  2016,  a  permis  d’intégrer  au  programme  de
l’opération un nouveau complexe communal composé d’une crèche, d’une Maison pour Tous et d’un relais
d’assistantes maternelles. En conséquence, le bilan de la concession a été augmenté de 6 750 000 €HT (soit 8
100 000 €TTC) correspondant au coût global de cet équipement, compensé par une participation équivalente
en recette qui sera versée par la Ville sur les exercices 2018 et 2019. 

L’avenant  n°5 a également  permis  d’ajuster,  compte-tenu de l’intégration de ces nouveaux équipements
publics, le programme prévisionnel global des constructions pour le ramener à 110 000 m² de SDP, au lieu de
140 000 m² initialement. 

Enfin, il a également prorogé la durée de la concession de la SERM jusqu’au 31 décembre 2022 et introduit
une nouvelle rémunération correspondant à la gestion des demandes d’implantations commerciales sur le
quartier.

Au 31 décembre 2016, les dépenses engagées s’élevaient à 23 929 000 € pour un montant total de recettes
perçues de 29 204 000 €. Le bilan prévisionnel global s’équilibre en recettes et en dépenses à hauteur de
45 896 000 €. Ce bilan prévisionnel reste inchangé par rapport au bilan précédent. 

Le bilan de l’opération prévoit également l’augmentation de 600 000 € du fonds de concours correspondant
à  la  participation  de  la  ZAC pour  la  réalisation  d’un nouveau  carrefour  au  sud de  l’avenue  Raymond
Dugrand afin, notamment, de favoriser et sécuriser les accès au quartier Rive Gauche.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal:

- de  prendre  acte  du  compte  rendu  annuel  à  la  collectivité  au  31  décembre  2016  de  la  zone
d'aménagement  concerté  Port  Marianne – Rive gauche,  établi  par  la  Société  d'équipement  de la
région montpelliéraine (SERM), titulaire de la concession d’aménagement ;

- d'approuver le bilan prévisionnel de cette opération établi par la SERM à la date du 31 décembre
2016 ;

- de prendre acte du document joint identifiant les cessions effectuées dans le cadre de la concession de
la ZAC Port Marianne – Rive gauche du 1er janvier au 31 décembre 2016 ;
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- d’autoriser Monsieur le Maire ou, à défaut, l’Adjoint délégué, à signer tous documents relatifs à cette
affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, le Conseil prend acte du rapport et adopte les autres dispositions de la 
délibération 
Pour : 59 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 novembre 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Bilan prévisionnel au 31 décembre 2016 ZAC Port Marianne - Rive gauche

- Compte-rendu annuel à la Collectivité - ZAC Port Marianne - Rive gauche (2016)

- Tableau des cessions 2016 - ZAC Port Marianne - Rive gauche

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20171103-14618-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 15/11/17 
Réception en Préfecture : 15/11/17 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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